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personnes physiques à l’égard du traitement des données à
caractère personnel et à la libre circulation des données -RGPD

• Convention de l’Union Africaine sur la Cybersécurité et la 
Protection des données personnelles (adoptée par les 
Chefs d’Etat à Malabo, le 27 juin  2014) (15 ratifications 
pour l’entrée en vigueur)

• Acte additionnel A/SA.1/01/10 de la CEDEAO du 16 
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caractère personnel 



SOURCES NATIONALES
 Loi n° 2008-12 du 25 janvier 2008 sur la protection des données à caractère 
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 Loi n° 2016-29 du 08 novembre 2016 modifiant la loi n° 65-60 du 21 juillet 1965 portant 

Code pénal 
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Loi 2008-12 du 25 janvier 2008

 Définition DACP

 Les principes fondamentaux

 Les régimes de protection

 Les droits et obligations
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LDP : les principes fondamentaux

La finalité : A quoi vont servir les données 
collectées?

La légitimité : le traitement est-il conforme au 
droit ? 

Le consentement préalable

La transparence sur le traitement des données

La sécurité et la confidentialité: Comment garantir la 
sécurité et la qualité du traitement envisagé ? 



LDP : les régimes de protection

Régime d’autorisation -
Traitement « à risque »

 données sensibles (données politiques, ethniques, santé, 
etc.)

 données biométriques 
 interconnexion de fichiers
 transferts hors du Sénégal

1.

Régime d’avis -
Traitement de l’Etat

 fichiers de Police (sûreté de l’Etat, défense et 
sécurité publique)

 recensement de la population
2.

Régime de déclaration - Régime de droit commun3.
Régime de dispense  - Traitement personnel, copies temporaires 4.



LPD : les obligations du RT et les droits de la 
personne objet de collecte

Obligations Droits des personnes

 Recueillir le consentement (sauf disposition contraire) ;

 Définir une ou des finalité(s) explicite(s) et légitime(s) du
traitement;

 Collecter des données adéquates, pertinentes et non
excessives au regard des finalités pour lesquelles elles seront
traitées;

 Veiller à la sécurité et à la confidentialité des données
personnelles;

 Définir la durée de conservation nécessaire au regard de la
ou des finalités définies;

 Déclarer devant la CDP tout fichier, base de données et
système portant sur les DP.

 Droit à l’information préalable (informer sur
l’identité du responsable de traitement, des
destinataires éventuels des données, etc. );

 Droit d’accès (donner la possibilité aux
fichées d’accéder aux données les
concernant);

 Droit d’opposition (aux prospections
commerciales par exemple);

 Droit de rectification et de suppression



02 LA PROTECTION DES DONNEES
PERSONNELLES ET LA RECHERCHE



Droits des personnes concernées

① La protection des droits des personnes

- Droit à l’information préalable: sur l’objectif de la recherche, les
risques y liés, sur les destinataires des données, sur le responsable de
la recherche, etc.

- Droit d’accès aux données collectées, de rectification, de
suppression;

- Droit d’opposition pour une réutilisation des données dans le cadre
d’une autre étude.



Principes fondamentaux

② Le consentement des participants à la recherche

 Le consentement doit être clair et non équivoque
 Le consentement doit être écrit
 Le consentement des participants est obligatoire pour la

réutilisation de leurs données pour des recherches ultérieures

③ L’anonymisation des données recueillies
 Article 37 décret: 
Lorsque le responsable d’un traitement des données à caractère 
personnel collectées pour des finalités déterminées, explicites et 
légitimes communique ces données à un tiers en vue d’un traitement 
ultérieur notamment à des fins historiques statistiques ou scientifiques, 
les données sont préalablement à leur communication rendues 
anonymes par ledit responsable de traitement ou par tout organisme 
compétent  



03 QUELQUES EXEMPLES D’AVIS ET
D’AUTORISATIONS DE LA CDP SUR
DES PROJETS DE RECHERCHE



RECHERCHE MEDICALE

Délibération n°2016–00243/CDP du 02 Décembre 2016 de la
Commission Personnelles portant autorisation de traitement
de traitement de données personnelles à des fins de
recherche dans le domaine médical relatif à l’étude sur la
sécurité d’emploi et l’immunogénécité du vaccin
expérimental recombinant à vecteur Adénovirus de
Chimpanzé de type 3 contre la souche Zaïre du Virus Ebola
(GSKK390107A).



AVIS SUR L’ENTREPOT DE DONNEES DE LA CMU 
EDIRCMU

VOLET RECHERCHE DANS L’AVIS SUR LE PARTAGE DE DONNEES
ENTRE LES REGIMES DE CMU :

L’article 8 du projet de décret precise que les structures de
formation ou de recherche peuvent demander à avoir accès
aux informations généralistes non individualisées de l’Entrepôt
de données.
La CDP a recommandé à l’organe de gestion de l’Entrepôt de
données, qui reçoit les demandes d’accès, d’établir des
conditions préalables, notamment la présentation d’un avis
éthique, délivré par les comités éthiques compétents.



AVIS SUR LE REGISTRE NATIONAL UNIQUE (RNU) 

VOLET RECHERCHE DANS L’AVIS :
Obligation d’anonymisation des données pour des finalités de
planification et de suivi des politiques publiques, ainsi que pour
les finalités de recherches, d’études et d’évaluations.



03 RÉGIME DE CONFORMITÉ



AUDIT DE CONFORMITÉ 

ACTIONSDIMENSIONQUOI

Conformité 

Juridique  

Cartographie des 
traitements

Formalités 
préalables

Droits des personnes

Technique 
Sécurité des données 



OUTILS DE GESTION DE LA CONFORMITÉ

Analyse d’impact sur 
la vie privée 

Transfert des 
données

BRC
Clauses-types  

Codes de conduite
Chartes

Registres des 
traitements  



MERCI DE VOTRE ATTENTION !
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